
 
ORGANISATION 

Pr Olivier COLLANGE – Pr Paul-Michel MERTES (Strasbourg) 

Pr Gérard AUDIBERT – Pr Hervé BOUAZIZ (Nancy)   
 

SECRETARIAT 
Pr Paul Michel MERTES 

Service d’Anesthésie-Réanimation Chirurgicale 
Nouvel Hôpital Civil  
1, Place de l’Hôpital – BP 426 
67091 STRASBOURG  
Tél. : (33) 3 69 55 04 43 - Fax : (33) 3 69 55 18 10 
e-mail : anne.mertz@chru-strasbourg.fr  

 
LIEU 

 Centre d’Etudes et de Formation 

 Le Bischenberg – 17, rue Raiffeisen 

 67870 Bischoffsheim 

 Tél. (33) 3 88 49 28 28 – Fax (33) 3 88 49 28 00 

Le centre se situe sur la colline du Bischenberg à environ 30 km 

au sud-ouest de Strasbourg. Il est accessible par l’autoroute A35 à 

partir de Strasbourg en direction de Saint-Dié, aboutissant sur 

l’autoroute A352 en direction de Molsheim/Saint-Dié (prendre la 

sortie11B en direction de Bischoffsheim). 

 

INSCRIPTION 
Envoi du bulletin d’inscription à Mme Hélène CREUS au 
CFAR : 74 rue Raynouard 75016 PARIS / hcreus@cfar.org 
§ Les médecins salariés et libéraux exerçant en France n’ont plus 

de paiement à effectuer (sauf demande de l‘employeur ou 

enveloppe ANDPC épuisée). Le CFAR enverra directement les 

conventions et factures aux établissements employeurs pour les 

médecins salariés. Les médecins libéraux recevront la procédure 

d‘inscription auprès de l’ANDPC depuis le site mondpc.fr. 

§ Aucune inscription ne peut être prise par téléphone. 

§ Une confirmation d’inscription sera envoyée dès la prise en 

compte de l’inscription. 

§ Aucun remboursement ne pourra intervenir en cas d’annulation 

après le 7 novembre 2021. 

 

Trois formules d’inscription sont proposées: 

Formule 1 : Logement 3 nuits : 23 – 24 – 25 novembre 2022 

Petits déjeuners (3)                     24 – 25 – 26 novembre 2022 

Repas de midi (3) :                     24 – 25 – 26 novembre 2022 

Repas du soir (2) :                      24 – 25 novembre 2022 

 

Formule 2 : Logement 2 nuits :   24 – 25 novembre 2022 

Petits déjeuners (2) :                      25 – 26 novembre 2022 

Repas de midi (3) :                        24 – 25 – 26 novembre 2022 

Repas du soir (2) :                         24 – 25 novembre 2022 

 

Formule 3 : Repas de midi (3) :  24 – 25 – 26 novembre 2022 

  Repas du soir (2) :                        24 – 25 novembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JEUDI 24 NOVEMBRE 2022 - PEDIATRIE  

08h00 – 09h00 : Accueil  
 

09h00 – 10h00 : Analgésie chez l’enfant   

 (C. Bopp – Strasbourg) 
 
 
 

10h00 – 11h00 : Anesthésie en ORL chez l’enfant 

  (D. Michelet – Reims) 
 
11h00 - 11h30 : Pause        
 

11h30 – 12h30 :  Voie d’abord vasculaire chez l’enfant 
   (D. Michelet – Reims) 
 
12h30 – 14h00 : Déjeuner  
 

14h00 – 15h00 :  Prémédication de l’enfant 
  (M. de Queiroz – Lyon) 
 
 

15h00 – 16h00 : Gestion des voies aériennes 

  (M. de Queiroz – Lyon) 
 

16h00 – 16h30 : Pause 
 

16h30 – 17h30 : Atelier Anesthésie Réanimation de l’enfant  

  et de la femme enceinte : 

  - Intra Osseuse 

  - Eclampsie et échographie  (                                                -                   ) 
  (O. Collange – Strasbourg) 
20h00               : Dîner 
 

 

 

VENDREDI 25 NOVEMBRE 2022 - OBSTETRIQUE 

 

 09h00 – 10h00 : Hémorragie du post partum 

  (H. Keita-Meyer – Paris) 
 

10h00 – 11h00 :  Prééclampsie 
  (H. Keita-Meyer – Paris) 
 
 

11h00 – 11h30 : Pause 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

11h30 – 12h30 : Contrôle hémodynamique lors de la   

 rachianesthésie pour césarienne : focus  

 sur les vasopresseurs 

   (F. Mercier – Paris)  
 

12h30 – 14h00 : Déjeuner  
 

14h00 – 15h00 : Impact de l’analgésie périmédullaire sur la  

 mécanique obstétricale  

   (F. Mercier – Paris) 
 

15h00 – 16h00 : Insuffisance d’analgésie obstétricale 

  (F. Vial – Nancy) 

   
16h00 – 16h30 : Pause 
 

 

16h30 – 17h30 : Brèche en ALR en anesthésie obstétricale 

 (F. Vial – Nancy) 
 
17h30 – 19h00 : TCS 

 

19h30 : Dîner 
 

 

SAMEDI 26 NOVEMBRE 2022 
 

09h00 – 10h00 : Quoi de neuf en allergie pédiatrique et 

obstétricale 

  (PM. Mertes – Strasbourg) 
 

 

10h00 – 11h00 :  Neuropathie du post partum 

  (H. Bouaziz – Nancy) 
 
11h00 – 11h30 : Pause 
 

11h30 – 12h30 : Thrombose veineuse chez la femme enceinte 

  (S. Zuily – Nancy) 
 

12h30 : Déjeuner  
 
 

* Autoévaluation par QCM des connaissances acquises avant  
   et après chaque cours dispensé, puis évaluation à distance. 

* Remise des diplômes. 
 

PROGRAMME 
Cours n° 4 : Mère, enfant, réactions aux médicaments  

 
 

 

 



Carte d’inscription 

(SVP compléter en lettres capitales) 
 

Nom : ………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………… 

Code Postal : ………….  Ville : ……………………… 

Pays : ………………….  Tél. : ………………………. 

Adresse email : ………………………………………… 

 

S’inscrit au DPC cours de perfectionnement  

du 24 au 26 novembre 2022 au Bischenberg. 

 

Choisit la formule :  

¨ Formule 1 ………..  930 €  

¨ Formule 2 ………..  820 €  

¨ Formule 3 ………..  610 €  
 

Dans un souci d’organisation, merci de nous préciser :  

- Si vous participez au repas du soir du : 
24/11/22 :    o OUI o NON  
25/11/22 :    o OUI o NON  
- Pour le repas du 26/11/22 midi : 
Sur place o     OU    Panier repas o 

 

Serai pris en charge par mon employeur (salarié)     o 
Serai pris en charge par l’ANDPC (libéral)              o 

Avancerai mes frais d’inscription              o 
 

Par : 

¨ virement bancaire (RIB au verso) 

¨ chèque bancaire libellé à l’ordre de « CFAR 

ODPC » 
 

Le chèque ou le récépissé de virement bancaire doit 

accompagner la carte d’inscription pour que celle-ci soit prise 

en compte. 

 

Êtes-vous PSH* ? o OUI o NON  
Si oui, précisez l’aménagement demandé : 

…………………………………………..…… 

       Ayant pris connaissance des conditions d’annulation et 

du traitement de mes données personnelles sur cfar.org. 

Date : ………………..        

 

 

*Personne en Situation de Handicap 

 

 

 
 

. 

 

      

 

 

 

 

INSCRIPTION 

 
 

 

Formule 1 : Logement 3 nuits :  23 – 24 – 25 novembre 2022 

Petits déjeuners (3)                      24 – 25 – 26 novembre 2022 

Repas de midi (3) :                      24 – 25 – 26 novembre 2022 

Repas du soir (2) :                       24 – 25 novembre 2022 

 

Formule 2 : Logement 2 nuits :  24 – 25 novembre 2022 

Petits déjeuners (2) :                     25 – 26 novembre 2022 

Repas de midi (3) :                       24 – 25 – 26 novembre 2022 

Repas du soir (2) :                        24 – 25 novembre 2022 

 

Formule 3 : Repas de midi (3) : 24 – 25 – 26 novembre 2022 

  Repas du soir (2) :                       24 – 25 novembre 2022 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RIB 

Nom de la banque : CIC 

Adresse : 42 quai Duperre – 17041 LA ROCHELLE 
CEDEX 1 

Code Banque : 30047     Code Guichet : 14283 

N° de Compte : 00045544208  Clé : 62 

IBAN : FR76 3004 7142 8300 0455 4420 862 

Code BIC : CMCIFRPP 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 



Lexique : 
- DPC : Développement Professionnel Continu 

(obligation de réalisation d’un programme DPC 

par an et par professionnel de santé à partir de 

2013) 

- ODPC : organisme proposant des programmes 

validant de DPC 

- ANDPC : Agence Nationale du DPC 

- CFAR : Collège Français des Anesthésistes 

Réanimateurs est enregistré auprès de l’OGDPC 

pour proposer des DPC validants 

- PSH : Personne en Situation de Handicap 

 

Pour être pris en charge au titre du DPC (ne 
concerne pas les médecins exerçant hors France 
non soumis au DPC) 

 

Libéral 
Prise en charge annuelle libéral 2940 € 

 

Je m’inscris au cours, sans régler de frais 
d’inscription.   
 
Le CFAR me préinscrit auprès de l’ANDPC. Je dois 

uniquement valider ma prise en charge (depuis le 

site mondpc.fr) 

  

Si ma prise en charge est nulle ou incomplète, je 

m’engage à verser le complément financier 

correspondant au coût total de la formation au 

CFAR. 

 
Je participe au CEEA 

 

L’ANDPC paie le programme DPC au CFAR, 

celui-ci m’envoie mon attestation de DPC. 
L’ANDPC me verse une indemnisation de perte de 

revenus (45€/heure de formation). 

 

 

Référence programme DPC sur le site 

www.mondpc.fr : 

Sous réserve de publication par 
l’Agence Nationale du DPC 

 

 
 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 
PH – Mon Établissement me demande 

d’avancer mes frais d’inscription 
 
Je m’inscris au cours et je règle les frais 
d’inscription auprès du CFAR ODPC (formule 
1, 2 ou 3)   
 

Je participe au cours CEEA 

 

Le CFAR m’envoie une attestation de validation du 

DPC et une facture acquittée correspondant aux 

frais avancés. Je transmets ces documents à mes 

Affaires Médicales pour être remboursé (en 

fonction des règles de prise en charge de mon 

établissement). 

 

 

 

 

 

 

CONTACT CFAR : 

Mme Hélène CREUS 

hcreus@cfar.org  

01 45 20 72 73 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
PH – Mon Établissement n’est pas ODPC 

 
Je m’inscris au cours et je règle les frais 
d’inscription auprès de l’Association 
Strasbourgeoise d’Anesthésie Réanimation 
comme d’habitude (formules 1, 2 ou 3)   
 

Je contacte le CFAR pour obtenir un bulletin 

d’inscription spécifique DPC que je remplis avec 

mon établissement  

 

Je participe au cours CEEA 

 

Le CFAR envoie une facture DPC et une attestation 

de validation du DPC à mon établissement. Mon 

établissement (ou l’ANFH) paie le programme DPC 

au CFAR. Le CFAR me rembourse mes frais 

d’inscription selon la formule choisie (780€, 670€ 

ou 460€) 

 

 

 

 

 

 

 


